
  
Club Saint-Jean-Chrysostome  

  

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ANNUELLE  

21 mai 2025, 13 heures  

Centre civique Saint-Jean-Chrysostome  

  

Ordre du jour  

1. Mot de bienvenue.  

2. Vérification du quorum.   

3. Adoption de l’ordre du jour.   

4. Adoption du procès-verbal de l’assemblée générale annuelle du 22 mai 2024.  

5. Rapports financiers.  

5.1. Réception des états financiers se terminant le 31 mars 2025.  

5.2. Nomination d’un vérificateur pour l’exercice se terminant le 31 mars 2026.  

6. Rapport des activités.  

7. Questions des membres.  

8. Entérinement des actes des administrateurs posés pendant l’exercice se terminant le 31 mars 2024.  

9. Nomination d’un président ou d’une présidente d’élection (non éligible).   

10. Nomination d’un ou d’une secrétaire d’élection.   

11. Nomination de deux scrutateurs d’élection.   

12. Dissolution du conseil (en totalité) selon les règlements du club incorporé.  

Élection : Quatre mandats de deux ans sont à renouveler et un poste est disponible au sein du conseil 
d’administration. Pour se procurer un formulaire de mise en candidature, veuillez contacter Mme Julie 
Cantin.  

13. Le président d’élection procède en tenant compte du mode d’élection prévu dans les règlements généraux 

du club.  

14. Proposition pour clore les mises en candidatures.  

15. Présentation des administrateurs formant le conseil d’administration.   

16. Mot du président ou de la présidente élu(e).  

17. Message du représentant de la FADOQ- RQCA, M. Guy Laverdière.  

18. Résolution pour lever la séance.  

  

Gervais Fortier, président           Julie Cantin, secrétaire  

  


